
 

 
Compte d’exploitation 

Exemple 
 
 

Charges  Produits  
    
Salaires et charges sociales 7'654.60 Solde de subventions 2006 4'990.85
Charges sociales à payer 402.85 Subventions 2007 25'000.-
Loyer 2'600.- Cotisations 1'100.-
Matériel informatique 3'500.- Dons 250.-
Frais postaux 2'040.50 Recettes des manifestations 1'050.50
Frais de bureau à payer 820.50  
Documentation 2'500.50  
Production de documents 3'250.75  
Déplacements 1'220.50  
Résultat d’exploitation 
(excédent) 

6'550.70  

Total 30'540.90 Total 30'540.90
 
Quelques principes à retenir (compte d’exploitation) 
Pour déterminer la situation financière de l’association à un moment donné (en règle générale à 
la fin de l'année civile), il est nécessaire de connaître en particulier : 

— l'ensemble des biens matériels (argent, biens mobiliers, matériel, etc.) ; composant le 
patrimoine de l’association ; 

— l'ensemble des montants dus par des tiers (débiteurs, etc.) ; 
— l'ensemble des montants dus à des tiers (créanciers, fournisseurs, etc.). 
 

Pour ce faire, il est nécessaire de procéder à des opérations d'inventaire, en d'autres termes 
d'établir la liste détaillée des charges et des produits liés à l’association. Pour le classement des 
produits, on trouve souvent les éléments suivants : 

— dons et subventions ; 
— cotisations ; 
— recettes d'activités ; 
— ventes de produits ; 
— etc. 

 
Pour le classement des charges, on trouve, en règle générale, les éléments suivants : 
personnel (salaires et charges sociales) ; 

— loyer ; 
— frais divers de gestion (matériel de bureau, frais postaux, etc.) ; 
— frais liés aux prestations et aux tâches de l’association ; 
— etc. 
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